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ARTICLE 17

Supprimer les alinéas 3 et 4.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les alinéas 3 et 4, adoptés en commission du fait d’un amendement du rapporteur, ouvrent la 
possibilité d’expérimenter l’adjonction de cellules souches pluripotentes humaines dans un embryon 
animal, ce qui franchit une barrière éthique indéniable. 


